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l'Union generale de la librairie, 10, rue de l'Abbaye, ä Paris, et chez
les principaux libraires.

A. Heumann. Les Theories dans les chambres, 2" volume : Instruction
militaire du soldat. Paris et Limoges, Henri Charles-Lavauzelle. —
Relie toile gaufree, prix 1 fr. 25 franco.

Le premier volume des Theories dans les chambres du capitaine
Heumann avait etö consacre ä l'öducation militaire du soldat; le
second contient tout ce que le soldat doit connaitre du service
interieur, du service des places, du service en campagne, du lir, des
Iravaux de fortification, de la mobilisation et de la justice
militaire, etc.

Ce livre rendra de reels services aux instrueteurs et aux soldats.

L'Armee beige. — 1 vol. in-32, chez Henri Charles-Lavauzelle, ä Paris,
11, place Saint -And re-des-Arts; 0,30 cent. broche; franco 0,35; riche-
ment relie toile, 0,60 franco.

Depuis la guerre de 1870-71, tout le monde, en France, a senti la
necessite d'etudicr les ressources de ses voisins.

C'est le resume de ces ötudes que M. Charles-Lavauzelle publie
clans la Petite Bibliotheque de VArmee francaise.

1'Armee beige forme un petit volume de 96 pages, avec plans et
vignettes, qui vient s'ajouter aux nombreux ouvrages de cette
publication, et ne sera pas l'un des moins intöressants.

Du memo öditeur : Notions sur la viande fraiche destinee ä la
troupe, fort utile brochure de 96 pages d'un savant expert en la
matiere.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
France. — A la suite des manoeuvres d'automne qui viennent

de s'aehever clans le lor corps d'armee, M. le general Billot,
commandant en chef, a adresse aux troupes l'ordre du jour suivant, bon
ä lire aussi en Suisse :

Officiers, sous-officiers et soldats du 1er corps d'armee.
Les manoeuvres d'automne sont terminöes, les divers corps de

troupes rentrent dans leurs garnisons et les röservistes vont retourner
clans leurs foyers. J'ai suivi vos travaux; je suis heureux de

constater les resultats obtenus et les progres realises.
Dans les lro et 2" divisions d'infanterie comme clans les trois

brigades de cavalerie qui ont manoeuvre sur le territoire dela premiere
region, j'ai remarque l'esprit d'ordre, de diseipline, de devouement
absolu qui caracterise les troupes d'elite.

Au milieu des marches penibles et d'operations quelquefois diffi-
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ciles, j'ai retrouve, avec bonheur, l'entrain, Felan et la confiance, ces
qualites natives de l'armöe francaise.

Les röservistes ontrivalise de zele avec leurs camarades de l'armee
active ; Fceil le plus exerce pourrait difficilement ötablir une distinetion

entre ces soldats de l'armee nationale. Les genereuses et patriotiques

populations du Nord ont fait ä tous un aecueil fraternel.
L'infanterie, clans les manceuvres de division, mettait pour la

premiere fois en pratique les modifications recemment introduitesdans
le reglement elu 12 juin 1875.

Le succes a ötö complet. Les unites tactiques, mieux placees par
les nouvelles methodes sous les yeux et clans la main de leurs chefs,
ont retrouve tout naturellement la simplicite, la pröcision, la rapidite

des deploiements et des mouvements offensifs,
La tendance excessive ä se cramponner au terrain, en recher-

chant avant tout des abris, a öte abandonnee, et la marche en avant,
sagement et audacieusement combinee, avec les feux des divers
öchelons de la ligne de combat et avec Jes replis de terrain qui se
trouvent clans la direction de la marche, rendra ä notre infanterie
ses puissantes qualitös offensives.

L'artillerie, qui a döjä fait tant de progres, obtiendra par des
methodes analogues les memes resultats, en suivant de plus pres les
mouvements de l'infanterie.

La cavalerie divisionnaire, clans la marche en avant comme pendant

Ie combat et clans la poursuite ou la retraite, a rnontre une
serieuse instruction ct une initiative que nous ne saurions trop
developper.

Les brigades de cuirassiers et de dragons stationnees sur Je
territoire de la lro region ont execute, comme les regiments de cavalerie

du corps d'armöe, des evolutions par brigade isolee.
Ces manoeuvres ont ötö effectuees ä toutes allures avec une

grande rögularitö, quelques-unes avec une rapiditö et une precision
remarquable. Elles ont ainsi montre, une fois de plus, tout le parti
qu'une cavalerie bien. conduite peut tirer des prineipes confir-
mes par le reglement du 31 mai 1882.

Dans ces diverses Operations, des erreurs ont etö commises. Elles
ont fait sur le terrain l'objet des critiques des generaux directeurs.

Ces erreurs mömes ont servi ä l'instruction de tous, en faisant
mieux sentir l'absolue necessite de ne jamais s'öcarter de la simplicite,

de la verite et de la precision, sans lesquelles toute Operation
est dangereuse ä la guerre.

En rösumö, les manceuvres d'automne ont permis de constater
sous tous les rapports un vöritable progres, et j'en temoigne ä tous
ma satisfaction.

Nous maintiendrons ainsi le 1er corps d'armöe ä la hauteur de sa
röputation et toujours uni clans un möme sentiment de devouement
ä la patrie, en toute circonstance, digne de la France et de la
Republique.

— N'ayant pas encore assez de grandes places-frontieres, autrement

dit de grandes souricieres, voici que les Francais se mettent
en train, dit-on, de transformer Nice en cm vaste camp retranche.
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Allemagne. — Mesures prises au sujet des degäts commis aux
grandes manceuvres.

La pratique des dernieres annöes a revele que dans les grandes
manceuvres les degäts devaient ötre attribues, pour la plus grosse
part, aux curieux qui accouraient pour suivre les evolutions. Des
recoltes respectees par les troupes etaient foulöes et saccagees par
la foule des spectateurs ; cependant, par application de la loi sur les
grandes manoeuvres, le gouvernement ötait tenu d'indemniser les
proprietaires. L'administration militaire allemande, pour faire disparaitre

cet abus, vient de prendre une mesure tres sage qu'il y aurait
avantage certainement ä imiter clans les autres armees europeennes.

La gendarmerie marchant ä la suite des troupes a l'ordre de porter
spöcialement son attention sur les agissements des curieux

civils au cours des manoeuvres. II lui sera adjoint, pour l'accomplissement

de cette täche, des sous-officiers et des gefreite tirös de
rögiments do cavalerie. Ces auxiliaires porteront comme insigne de
service sur la tunique ou la capote un hausse-col de mötal blanc
orne de cleux aigles en cuivre.

Gendarmes et auxiliaires devront deförer non seulement aux
consignes donnöes par les generaux, mais encore aux mesures locales
de protection ödictöes par le Landsrath.

En outre de leur mission speciale de surveillance des foules civiles,

ces agents devront, conformöment aux reglements militaires en
vigueur, porter leur attention sur les trains regimentaires, les colonnes

de bagages ä la suite des troupes, sur la police clans les
cantonnements, surtout sur les trainards et les maraudeurs. Lorsque les
rassemblements de troupes et de curieux prendront quelque importance,

des officiers de gendarmerie seront commandes pour prendre
la direction des gendarmes et auxiliaires de surveillance.

— L'artillerie allemande. — 11 est partout question de complöter
sous peu les batteries ä six pieces au lieu de quatre seulement qu'elles

possedaient pour les troupes de paix, ä quelques rares excep-
lions pres. C'est, en deduisant les 16 batteries montöes et Ies 5
batteries ä cheval qui ont döjä, meme sur le pied de paix, leurs six
pieces chaeune, c'est 319 batteries qu'il reste, sur 340, ä pourvoir
de deux canons de supplöment avec leurs attelages et leurs
accessoires. La depense qui doit en resulter est estimee ä pres de neuf
millions de marks. Rien que pour l'acquisition des chevaux nöcessaires,

il faut compter ä peu pres cinq millions de marks.

Angleterre. — L'Army and Navy Gazette du 9 aoüt fait connaitre,

comme inaugurant un nouveau Systeme d'attaque pour l'infanterie

anglaise, un Memorandum qui est l'oeuvre commune de lord
Wolseley et du major general Newdigate. Voici les principales
dispositions de ce reglement:

Le bataillon anglais ötant compose de huit compagnies, celles-ci
doivent se reunir deux par deux clans l'ordre de leurs numöros pour
former une colonne d'attaque sous le commandement du plus ancien
officier.

Chaque colonne ainsi formee doit employer la lro demi-compagnie
en tirailleurs, ia seconde en soutiens, la troisieme et la quatriöme
comme corps principal.
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Le cominandant de la colonne doit informer le chef des tirailleurs
de la direction de l'attaque et du flanc par lequel leurs mouvements
doivent ötre regles avant qu'ils ne se mettent en marche. C'est aussi
un devoir de veiller ä ce que les soutiens et le corps principal soient
toujours ä leur place et ä sa disposition.

Une colonne sera dösignöe comme colonne de direction.
Sur l'ordre d'attaquer, les tirailleurs s'avanceront et se döpioye-

ront du centre ; ceux des colonnes de droite et de gauche prolonge-
ront la ligne.

Un intervalle de six pas au moins, en sus des trois pas qui
doivent exister entre les files, sera conserve entre les tirailleurs des
diverses colonnes.

Les tirailleurs de la colonne de direction rögleront les mouvements

de la ligne de feu et les ölans en avant.
Une pause sera faite apres chaque mouvement en avant, pour

permettre aux hommes de reprendre haieine et de tirer avec calme.
Les feux de volöe par section sont fortement recommandes.

La ligne de tir ne doit pas etre renforcee avant qu'elle ne soit
arrivee aussi pres que possible de l'ennemi.

Les soutiens doivent se porter en avant au für et ä mesure que
les tirailleurs s'avancent eux-mömes.

Aussitöt que la ligne de tir a öte renforcee par les soutiens, le
corps principal doit s'en rapprocher jusqu'ä 80 pas environ. II doit
s'avancer, soit en ligne, soit suivant teile autre formation qui sera
jugee plus convenable. Les files doivent ötre ouvertes suffisamment
pour qu'on puisse se mouvoir en liberte ; mais Jes hoinmes doivent
etre maintenus sous la main.

Au moment de la charge, le feu de la ligne renforcee sera aussi
intense que possible. Le corps principal avancera, les tambours et
les bugles sonnant la Charge. Quand il approchera la mesure sera
precipitee. En arrivant ä quelques pas de la ligne de feu, et sans
s'arreter, le commandant criera Chargez et de cri sera repöte par
tous les officiers. Les bugles et les tambours pousseront encore la
mesure, jusqu'ä ce que toute la ligne ait pris part ä la cliarge. Ils
cesseront alors de jouer. La ligne de feu sera avertie au sifflet, et
cessera le feu lorsque le corps principal sera ä quinze pas d'eile.
(En service, les bayonnettes seront au fusil, mais pas dans les exercices

de brigade.) Au commandement de chargez les hommes qui
la composent doubleront le front et crieront: Hurrah Quand Ja

halte sera sonnee, ce qui sera repöte par Je sifflet des officiers, les
hommes s'arröteront oü ils seront. Le corps principal se mettra en
mouvement, les depassant de vingt pas. Ils tirent alors trois volees
par sections, sur l'ennemi en retraite. Des que ce feu de volee
commence, le capitaine de chaque compagnie de l'ancienne ligne de feu,
sans faire faire aucun mouvement en avant ou en arriöre, ordonne
de serrer les rangs et reforme la compagnie immödiatement en
arriöre du corps principal.

Si un autre mouvement en avant est ordonne, ces compagnies
formeront le corps principal, et les compagnies sur le front se dö-
ploieront: la moitiö en tirailleurs, la moitie comme soutien. La
retraite sera operee de la meine maniere.

Excepte pour la charge, oü tous les bugles seront reunies, aucune
sonnerie ue sera faite, sauf celle du brigadier aux manoeuvres de
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brigade, et celle du lieutenant-colonel aux manceuvres de bataillon.

L'Army and Navy Gazette reconnait elle-nieme que le Memorandum

n'est pas rödigö assez clairement pour se passer d'explications
supplementaires. Elle en clegage deux prineipes : 1° la necessite de
maintenir, pendant l'attaque, une chaine distincte et bien definie de
responsabilite depuis le chef du bataillon jusqu'au conducteur de
chaque section.

2° La conservation d'unites intactes depuis le moment oü l'attaque
commence jusqu'ä celui oü l'ordre est donne de se reformer apres
la charge finale. Dans le systöme actuel, lorsque la ligne de feu est
renforcee par les soutiens, les hommes de diverses compagnies sont
arrötes. II n'en sera plus de möme dans le nouveau systöme et la
confusion sera röduite au minimum. C'est un progres considörable
sur tout ce qui a ötö fait clans l'armee anglaise pour decentraliser le
commandement et la responsabilite sur le champ de bataille. Le chef
de bataillon doit renoncer ä l'idee de Commander directement et de
sa propre voix les quatre colonnes d'attaque qu'il dirige, il doit donner

des ordres clairs et precis aux chefs de ses colonnes, avant de
lancer et borner son röle ä contröler les mouvements qu'ils opere-
reront d'apres leur propre initiative et suivanl les inciclents de la
lutte. C'est une rövolution clans la tactique de l'infanterie anglaise.

Italie. — Fortifications de la Spezia. — L'adjudication pour les
fortifications de la Spezia n'ayant produit aucun rösultat, le ministere

de la guerre s'est döcidö ä faire executer ces travaux par la
direction du genie, avec le concours de quelques compagnies de
sapeurs.

Ces travaux consistent en :

1° Un fort sur le mont Rochetta, lequel dornine la vallee de Ia
riviere Magra, et se trouve en face de la ville de Sarzana, du cötö de
l'embouchure de cette riviere. Ge fort est de la plus grande importance

pour la döfense de la place, il sera arme cie 20 canons et de 4
mortiers ; sa construetion donnera lieu k une depense de 2,340,000
francs.

2e Une batterie au milieu de Castagna, sur la cöte occidentale du
golfe de la Spezia : cette batterie a pour but de protöger, par des
tirs presque rasants, les passages de la digue qui traverse le golfe.
L'armement de cette batterie se composera seulement de trois pieces
d'artillerie de 40 centimetres. La döpense approximative pour
executer ces travaux qui seront en partie hyclrauliques, est evaluee ä
231,000 fr.

3° Un ouvrage mixte sur le mont Castellazzo qui fait partie de la
ligne intörieure de la defense le long du contrefort aclosse ä la Spezia,

cöte de l'Orient. Cet ouvrage sera arme de six canons de 15
centimetres, et de trois de 9 centimetres. La döpense est evaluee ä

230,000 fr.

— La cavalerie. — La cavalerie se compose de 20 regiments dont
dix appartiennent ä l'arme des lanciers et les dix autres ä l'arme des
dragons.

Chaque escadron renferme une escouade de sapeurs bien dresses
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et parfaitement öquipös. Le service d'exploration est rögi par une
instruction officielle dont la clarte ne laisse rien ä desirer. Les helles

manceuvres d'automne, en 1883, tömoignent en möme temps en
faveur de cette instruction et du corps charge de Fexecuter. La
rösistance du cheval est l'objet d'ötudes continuelles. On se rappelle
la marche que les officiers du regiment de Novare ont executee il y
a quelques temps : 500 kilometres en cinq jours.

La cavalerie consacre aux exercices des combats ä pied le temps
necessaire äune bonne instruction. Ces exercices ne se bornent pas
ä la defense des positions occupees, mais ils s'ötenclent jusqu'aux
attaques ä la baionnette clans les contre offensives. La seile
employöe jusqu'ici est la seile hongroise. Mais une autre seile dont la
charpente est entierement en fer se trouve ä l'essai clans quelques
regiments. Pendant le combat ä pied, le sabre est accroche ä la
seile.

L'uniforme de la cavalerie est de bon goüt et ne coüte pas eher,
fl se compose d'une Jevile ä col rabattu, courte et fort commode. La
capote. est surmontee d'un capuchon. Les bottes sont tres hautes.
Les lanciers portent le casque et Ies dragons un bonnet ä poil
excessivement gracieux. Au quartier, les hommes sont habillös d'une
veste en toile doublee. En hiver cette veste est portee sous la lö-
vite.

La tenue de parade des officiers comprend les öpaulettes, la
giberne et Ies döcorations, quand ils en ont. En Jüver, et en dehors
de leur service, on leur permet un uniforme elegant et grave ä la
fois.

Antriebe. — Fortifications de Pola. — D'apres un Journal
allemand, les fortifications de Pola sont tres avancees. Les cleux forts,
Tueto et Verudella, qui defendent l'entree du port central, sont döjä
cuirasses. Les tourelles dont chacun des forts doit etre arme,
appartiennent au systöme Grüson, et sont revetues de plaques ayant plus
d'un metre d'öpaisseur. La partie mobile des tourelles pese un million

de kilogrammes; cependant, eile execute en une minute un
mouvement de rotation autour de son axe. Ainsi le canon dont cette
partie mobile est armöe, peut etre pointe dans toutes les directions
possibles.

Ce canon, d'un tres puissant calibre, sort des manufactures
Krupp.

Chacun des deux forts du port de Pola sera arme de cleux de ces
tourelles tournantes, dont le prix de chaeune est de cinq millions.

Jusqu'ici aucune puissance n'avait entrepris de construire des
tourelles presentant des dimensions aussi considerables.
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